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  Lettre datée du 22 juillet 2008, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la Thaïlande auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Me référant à la lettre que je vous avais adressée le 21 juillet 2008 
(S/2008/474), rendant compte de certains faits relatifs aux relations entre la 
Thaïlande et le Cambodge, ainsi qu’à la lettre que vous avait ensuite adressée le 
Représentant permanent du Royaume du Cambodge le 21 juillet 2008, dans laquelle 
il vous demandait de convoquer d’urgence une réunion du Conseil de sécurité en 
vue de traiter le problème (S/2008/475), j’ai l’honneur de vous faire savoir ce qui 
suit : 

 1. Le Royaume de Thaïlande réaffirme une fois de plus qu’il a toujours eu 
profondément à cœur d’entretenir des relations cordiales avec le Royaume du 
Cambodge, qui est son voisin immédiat et fait partie de l’Association des nations de 
l’Asie du Sud-Est. La Thaïlande est persuadée que, grâce à des consultations et des 
négociations bilatérales amicales, le litige actuel, comme tous ceux du passé, pourra 
être réglé à l’amiable, étant donné l’amitié, la bonne volonté et la coopération 
sincère existant de longue date entre les populations et les Gouvernements de nos 
deux pays. Dans cet esprit, la Thaïlande a fait preuve de la plus grande retenue et a 
pris des mesures effectives pour veiller à ce que le litige soit réglé à l’amiable entre 
deux pays si proches. 

 2. Les consultations bilatérales viennent tout juste de commencer, avec une 
première étape qui a eu lieu le 21 juillet 2008 dans la province de Sa Kaeo 
(Thaïlande), sous l’égide de la Commission chargée de l’ensemble des frontières, 
qui est dirigée par de hauts représentants des deux pays. La réunion a permis de 
désamorcer la tension et les deux parties sont convenues de poursuivre les 
consultations bilatérales et de tenir de nouveaux pourparlers. Parmi les questions 
débattues au cours de cette réunion, après avoir reçu l’accord préalable des 
négociateurs, qui font l’objet d’un examen des deux Gouvernements : 

 2.1 Le redéploiement, dès que possible, du personnel militaire des deux pays 
du temple de Préah Vihéar et des alentours de la pagode de Keo Sikha Kiri Svara; 

 2.2 Des opérations conjointes de déminage dans la zone dans laquelle la 
Commission frontalière mixte doit effectuer un levé et une démarcation, condition 
préalable des travaux de la Commission chargée de l’ensemble des frontières; 

 2.3 La confirmation par la partie cambodgienne qu’elle aménagera un 
nouveau site à l’intention de la communauté cambodgienne qui vit actuellement 
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dans cette zone, de façon à faciliter les travaux de levé et de démarcation de la 
Commission chargée de l’ensemble des frontières; 

 2.4 La mise sur pied d’une équipe spéciale provisoire de coordination, avec 
des représentants des organismes concernés des deux pays, qui sera chargée de 
régler les problèmes liés à la zone. 

 Il convient d’appeler l’attention sur le fait que les Premiers Ministres des deux 
pays se disent aussi persuadés de régler le litige grâce à des consultations bilatérales 
amicales et qu’ils ont préconisé une réunion rapide de la Commission chargée de 
l’ensemble des frontières, qui est un mécanisme conjoint créé par les deux pays. 
Comme pour tout litige, les consultations et les négociations sont un mécanisme en 
marche, pas un événement ponctuel et il faut pour cela la bonne foi, la persévérance 
et la patience de la part des parties concernées. La Thaïlande est déterminée à faire 
aboutir ces négociations. 

 3. Le processus bilatéral susmentionné continue de bénéficier de l’appui 
clair et unanime de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), dont 
font partie la Thaïlande et le Cambodge. Dans une déclaration du Président de 
l’Association, datée du 20 juillet 2008, les ministres des affaires étrangères de 
l’ASEAN ont fondé leur espoir dans les pourparlers bilatéraux entre les deux pays et 
ont offert de mettre leurs structures à la disposition des deux pays concernés. Dans 
une déclaration datée du 22 juillet 2008, le Ministre des affaires étrangères de 
Singapour, qui préside actuellement le Comité permanent de l’Association, a 
déclaré, à la suite de consultations avec les ministres des affaires étrangères : « Le 
Cambodge et la Thaïlande ont réaffirmé leur attachement au règlement pacifique de 
la question et m’ont assuré que la Commission chargée de l’ensemble des frontières 
continuerait de se réunir et qu’elle tiendrait sa prochaine réunion dans un avenir 
proche ». Il a ajouté : « De l’avis général, il faudrait favoriser la poursuite du 
processus bilatéral » et « les ministres des affaires étrangères de l’Association 
restent saisis de la question, et j’ai demandé au Cambodge et à la Thaïlande de 
fournir des informations actualisées, au cours de la prochaine réunion ministérielle 
officieuse de l’Association qui aura lieu à New York ». Cette réunion est prévue 
pour septembre 2008. On trouvera à l’annexe I le texte de cette déclaration. 

 4. Il convient d’appeler également l’attention sur la lettre du 22 juillet 2008, 
adressée au Ministère des affaires étrangères du Cambodge par son homologue de 
Singapour, en sa qualité de Président de l’Association des nations de l’Asie du Sud-
Est, dont un extrait a été envoyé à tous les ministres des affaires étrangères et au 
Secrétaire général de l’Association, lettre qui transmet le message auquel se réfère 
le paragraphe susmentionné. La lettre stipule également : « Je puis vous assurer que 
les ministres des affaires étrangères de l’Association savent fort bien que la façon 
dont ces rapports seront gérés retentira nettement sur l’autorité de l’Association. Ils 
ont souligné également que si les parties concernées demandent trop rapidement au 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies d’intervenir, cela nuira à la 
réputation de l’Association et rendra plus difficile le règlement de la question ». On 
trouvera à l’annexe II le texte de la lettre. 

 5. Malgré le lancement du processus bilatéral et le souhait clairement 
exprimé par toutes les parties concernées de favoriser la poursuite de ce processus, 
la Thaïlande ne peut s’empêcher d’être perplexe à la suite de la lettre du 
Représentant permanent du Cambodge datée du 21 juillet 2008, demandant qu’une 
réunion du Conseil de sécurité soit convoquée d’urgence pour examiner cette 
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question. Ladite lettre survient quelques heures après la déclaration du Président de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, datée du 20 juillet 2008, et la 
première réunion de la Commission chargée de l’ensemble des frontières, qui a eu 
lieu 21 juillet 2008. On est en droit de se demander pourquoi le Cambodge a adopté 
aussi hâtivement cette ligne de conduite. 

 6. En conclusion, la Thaïlande se dit de nouveau fermement persuadée que 
le présent litige sera réglé à l’amiable grâce à des consultations et négociations 
bilatérales amicales, dans le cadre des mécanismes bilatéraux créés par les deux 
pays, fondés sur la bonne volonté, la bonne foi, les relations de bon voisinage et 
d’amitié existant de longue date entre les deux pays, dans l’esprit de solidarité de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, qui anime cette organisation 
régionale depuis le début. 

 J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir distribuer le texte de la 
présente lettre et de ses annexes comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Royaume de la Thaïlande 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Don Pramudwinai 
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  Annexe I à la lettre datée du 22 juillet 2008 adressée  
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de la Thaïlande auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Ministre des affaires étrangères  
de Singapour 
 
 

Le 22 juillet 2008 
 

 J’ai tenu des discussions informelles le 22 juillet 2008 avec les ministres des 
affaires étrangères de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est pour discuter 
des derniers développements dans l’affaire de Préah Vihéar. Le Cambodge et la 
Thaïlande ont tous deux réaffirmé qu’ils étaient attachés au règlement pacifique de 
la question et m’ont assuré que la Commission chargée de l’ensemble des frontières 
continuerait de se réunir, et qu’elle tiendrait une prochaine réunion dans un avenir 
proche. 

 Les ministres des affaires étrangères de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est, soucieux de préserver la paix et la stabilité dans la région, avaient 
auparavant offert de mettre leurs structures à la disposition du Cambodge et de la 
Thaïlande. Il avait été proposé qu’un groupe de contact de l’Association appuie les 
efforts de la Thaïlande et du Cambodge visant à obtenir un règlement pacifique de la 
question. La proposition avait été favorablement reçue par un certain nombre de 
ministres des affaires étrangères mais, de l’avis général, il fallait permettre la 
poursuite du processus bilatéral, en l’absence de consensus sur la formation de ce 
groupe. 

 Les ministres des affaires étrangères de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est restent saisis de la question, et j’ai demandé au Cambodge et à la Thaïlande 
de fournir des informations actualisées à la prochaine réunion ministérielle 
officieuse de l’Association, qui aura lieu à New York. 

 La Thaïlande et le Cambodge ont donné l’assurance qu’ils feraient preuve de 
la plus grande retenue et régleraient la question à l’amiable, dans l’esprit de 
solidarité et de bon voisinage qui anime l’Association. Les deux parties ont 
réaffirmé également qu’elles traitent la question conformément aux obligations 
internationales qui leur incombent et en tant que membres de l’Association. 
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  Annexe II à la lettre datée du 22 juillet 2008 adressée  
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de la Thaïlande auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

1. Je me réfère à votre lettre datée du 21 juillet 2008, m’informant de la situation 
entre la Thaïlande et le Cambodge et recherchant l’assistance de Singapour en sa 
qualité de Président en exercice de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
en vue de constituer un groupe de contact et d’obtenir un règlement pacifique de la 
question. 

2. Les ministres des affaires étrangères de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est ont été informés par le Cambodge et la Thaïlande au cours d’un dîner, le 
20 juillet 2008, au cours duquel les deux parties ont été exhortées à faire preuve de 
la plus grande retenue et à régler le différend à l’amiable dans l’esprit de solidarité 
et de bon voisinage qui anime l’Association. Reconnaissant qu’il importe de 
maintenir la paix et la stabilité dans la région, les ministres des affaires étrangères 
de l’Association ont offert de mettre leurs structures à la disposition du Cambodge 
et de la Thaïlande, au cas où ils auraient besoin d’un appui supplémentaire en vue de 
résoudre rapidement la question. 

3. J’ai entamé aujourd’hui des consultations officieuses avec les ministres des 
affaires étrangères et les représentants de l’Association. Le Cambodge et la 
Thaïlande ont réaffirmé qu’ils étaient attachés au règlement pacifique de la question 
et m’ont assuré que la Commission chargée de l’ensemble des frontières 
continuerait de se réunir et qu’elle tiendrait sa prochaine réunion dans un avenir 
proche. 

4. La proposition en vue d’un groupe de contact de l’Association a été reçue avec 
intérêt par un certain nombre de ministres des affaires étrangères mais, de l’avis 
général, il fallait favoriser la poursuite du processus bilatéral, en l’absence de 
consensus sur la formation de ce groupe. Tandis que les ministres des affaires 
étrangères de l’Association continuent d’être saisis de la question, j’ai demandé au 
Cambodge et à la Thaïlande de fournir des informations actualisées à la prochaine 
réunion ministérielle officieuse, qui aura lieu à New York. 

5. Je peux vous assurer que les ministres des affaires étrangères de l’Association 
ont pleinement conscience que l’autorité de l’Association dépendra en grande partie 
de la façon dont ces rapports seront gérés. Ils ont souligné que si les parties 
concernées se tournaient trop rapidement vers le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies, cela nuirait à la réputation de l’Association et 
rendrait plus difficile le règlement de la question. 
 

(Signé) George Yeo 

 

c.c. Aux ministres des affaires étrangères et au Secrétaire général  
de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

 


